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meterlo, Campanili, Organls , Domo pra:Jhiterali , bonis wohilïhus ar-

que immobiiibus , varmcjuejiiprdleâiliejfeinjlruâîam utquc provijamal-

endisquequieiicjjcnnantiiomam.

Soit que Je fieur de Laval eût fenti depuis , les inconvéniens de runiort

xîe la Cure de Québec àun Séminaire éloigné de douze Gens lieues, lùr

îequellcs Evoques de Québec n'auroient aucune Jurifilldtion , (bit qu'il

fe propofa dès-lors d'unir à ce Séminaire celui de Québec ,
dans lequel il

avoit introduit les Prêtres qu'il avoit amenés avec lui, il fit en 1670 , un

nouveau décret par lequel dérogeant au décret du 1 5 Septembre 1 664 ,

il unit la Cure de Québec , ou plutôt il créa une nouvelle i'aroiffe lous

l'invocation de la Sainte Famille , & l'unit à fon Séminaire de Québec.

Ileft vrai que le fieur de Laval n'obferva pas plus de formalités pout

cette nouvelle union , qu'il en avoit obfervé pour la première. Il y a lieu

de croire que ce Prélat ,
qui foUicitoit depuis longtems l'éreélion d'un

Evêché & d'un Chapitre à Québec , n'avoit rien voulu confommer pac

rapport à l'union de la Cure, qu'il ne fut inftruit de l'effet qu'avoienc

produit les Mémoires qu'il avoit adrefles au Pape& au Roy.]

Louis XIV. avoit écrit au Pape , lequel emprefle à féconder fon zélé

,

conlèntit adonner une Bulle pour ériger un Evcché <& un Chapitre à

Québec , & convertit l'Eglilè paroiffjale en Eglife Cathédrale \ mais:

pouralTûrer à cette Bulle une exécution prompte & facile , & prévenir

toutes les oppofitions qu'elle auroit pu fouffrir, il prit la précaution d'a-

drefler d'abord en 1670, au fieur de Laval, au Clergé & aux Habitans

de Québec un décret de la Sacrée Congrégation qui contenoit toutes

lesdifpofitionsdelaBuUequ'ilfepropolmtvlc donner, avertiflànt ainfi

toutes les Parties intéreilées du changement qu'il méditoit de faire , &
leur donnant le tems de lui faire des repréfentations , fi elles dévoient

être bleffées par ce changement.

Si les Prêtres du Séminaire des Miffions Etrangères euflent été bien

perfuadésqu'ilsavoientacquis parle décret du 15 Septembre 1664, ou

par celui de 1670, un véritable droit à la Cure de Québec, fans doute

ilseulfent profité de la facilité que le Pape leur donnoit de le reclamer ,

& de s'oppofer à la Bulle qui devoit le leur enlever ; mais ils gardèrent

un filence profond pendant quatre années.

Le fieurde Laval foUicita même , & obtint en i($73 ,des Lettres-Pa-

tentes confirmatives d'une union qu'il avoit déjà faite de l'Abbaye de

Maubec à l'Evêchéà au Chapitre,

La Bulle fut envoyée en 1674 , le Chapitre ne peut fe difpenfer d'en

rapporter ks principales dilpofitions , & d'abord il remarquera que le

Pape commença par déclarer qu'il ne l'a donnée qu'à la Ibllicitation du

Roy &fur les Lettres qu'il en avoit reçues
,
piis propterea prccdiâii Ludo-

yici Régis ad id tendenubus vous lihemer annitentes ipfo Ludovico Rege

fuperhocnobisperfuaslinerashumilitcrfupplicante

Le Pape éteim& Supprime le titre & la dénomination de l'Eglifè pa-

roifl'iale de Québec , & érige la même Eglifè en Eglife Cathédrale (bu-

mife immédiatement au S. Siège parochialemEccleJîam.....nwlo& de-

nominationeparochialis Ecclefiœ in eâ perpétuejupprejjis&extinâiis in Ca-

thedralem
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